
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

ELECTRICITÉDE FRANCE

Société anonyme au capital de 930 004 234 euros
Siège social : 22-30, avenue de Wagram – 75008 Paris

552 081 317 R.C.S. Paris

Avis de réunion

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont avisés que l’Assemblée Générale Mixte d’EDF se tiendra le vendredi 21 novembre 2014 à 14 heures 30 à
la Salle Pleyel, 252 rue du Faubourg Saint Honoré, 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour

Résolutions à titre extraordinaire :

Première résolution - Mise à jour des statuts ;

Deuxième résolution - Modification de l’article 13 des statuts ;

Troisième résolution - Modification de l’article 15 des statuts ;

Quatrième résolution - Modification des articles 24 et 25 des statuts.

Résolutions à titre ordinaire :

Cinquième résolution - Renouvellement d’un administrateur ;

Sixième résolution - Renouvellement d’un administrateur ;

Septième résolution - Renouvellement d’un administrateur ;

Huitième résolution - Renouvellement d’un administrateur ;

Neuvième résolution - Renouvellement d’un administrateur ;

Dixième résolution - Renouvellement d’un administrateur ;

Onzième résolution - Renouvellement d’un administrateur ;

Douzième résolution - Nomination d’un administrateur ;

Treizième résolution - Nomination d’un administrateur ;

Quatorzième résolution - Nomination d’un administrateur ;

Quinzième résolution - Nomination d’un administrateur ;

Seizième résolution - Jetons de présence alloués au Conseil d’administration.

Résolution à titre ordinaire et extraordinaire :

Dix-septième résolution - Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

Projets de résolutions

Résolutions à titre extraordinaire

Première résolution (Mise à jour des statuts)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, décide, en conséquence de l’adoption des ordonnances n° 2014-948
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du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique et n° 2014-863 du 31 juillet 2014 relative
au droit des sociétés, de modifier les articles 1, 14, 16, 18 et 20 des statuts de la Société. En conséquence :

- le texte de l’article 1 (« Forme ») des statuts s’établira désormais comme suit :

« Electricité de France (EDF) est une société anonyme régie par les lois et règlements applicables aux sociétés commerciales, notamment le code de
commerce, dans la mesure où il n'y est pas dérogé par des dispositions plus spécifiques telles que, notamment, le code de l’énergie, l’ordonnance n°
2014-948 du 20 août 2014, la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 modifiée, et par les présents statuts. »

- le texte du premier alinéa de l’article 14 (« Présidence du conseil d’administration et direction générale ») des statuts s’établira désormais comme suit :

«Conformément à l’article 19de l’ordonnance du20août 2014précitée, le président du conseil d'administration de la société est nommépar décret, parmi
les administrateurs, sur proposition du conseil d'administration. La durée de ses fonctions ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. Son
mandat peut être renouvelé dans les mêmes formes que celles de sa nomination. Il peut être révoqué par décret. Le président du conseil d’administration
ne doit pas être âgé de plus de 68 ans ; s’il vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d’office. »

- le texte du premier alinéa de l’article 16 (« Pouvoirs du conseil d’administration ») des statuts s’établira désormais comme suit :

« Le conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la société et veille à leur mise en oeuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément
attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il peut se saisir de toute question intéressant la bonne marche de la société et
règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. »

- le texte de l’article 18 (« Conventions réglementées ») des statuts s’établira désormais comme suit :

« Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la société et son directeur général, l'un de ses directeurs généraux délégués,
l'un de ses administrateurs, l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société actionnaire,
la société la contrôlant au sens de l'article L.233-3 du Code de commerce, doit être soumise à l'autorisation préalable du conseil d'administration.

Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées à l'alinéa précédent est indirectement intéressée, ainsi que des conventions
intervenant entre la société et une entreprise, si le directeur général, l'un des directeurs généraux délégués ou l'un des administrateurs de la société
est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant de cette
entreprise.

L'autorisation préalable du conseil d'administration est motivée en justifiant de l'intérêt de la convention pour la société, notamment en précisant les
conditions financières qui y sont attachées.

Les dispositions des alinéas ci-dessus ne sont applicables ni aux conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales
ni aux conventions conclues entre deux sociétés dont l'une détient, directement ou indirectement, la totalité du capital de l'autre, le cas échéant déduction
faite du nombre minimum d'actions requis pour satisfaire aux exigences de l'article 1832 du code civil ou des articles L.225-1 et L.226-1 du Code de
commerce. »

- le texte des deux premiers alinéas de l’article 20 (« Assemblées générales ») des statuts s’établira désormais comme suit :

« 1. Les assemblées générales se composent de tous les actionnaires dont les titres sont libérés des versements exigibles et pour lesquels il a été justifié
du droit de participer aux assemblées générales par l’enregistrement comptable des titres au nom soit de l’actionnaire soit, lorsque l’actionnaire n’a pas
son domicile sur le territoire français, de l’intermédiaire inscrit pour son compte, dans les conditions et délais prévus par le code de commerce.
L’enregistrement comptable des titres doit s’effectuer soit dans les comptes titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes titres au porteur
tenus par l’intermédiaire habilité. »

Deuxième résolution (Modification de l’article 13 des statuts)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et en conséquence de l’adoption de l'ordonnance n°
2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique, décide de modifier l’article 13
(« Conseil d’administration ») des statuts de la Société qui s’établira désormais comme suit :

« Article 13 - Conseil d'administration

I. - La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois à dix-huit membres conformément aux dispositions du titre II l’ordonnance
n° 2014-948 du 20 août 2014.
Dans ce cadre, le conseil d'administration comprend des membres nommés par l’Assemblée générale, le cas échéant conformément à l’article 6 II de
l’ordonnance précitée, un Représentant de l’Etat et un tiers de représentants des salariés élus conformément aux dispositions du chapitre 2 du titre II de
la loi du 26 juillet 1983.

II. - Le conseil nomme un secrétaire, qu'il peut choisir en dehors de ses membres.
Le président-directeur général est tenu de communiquer à chaque administrateur tous les documents et informations nécessaires à l'accomplissement de
sa mission.

III. - La durée du mandat des membres du conseil d'administration est de quatre ans.
Par exception, laduréedupremiermandatdesadministrateurs représentant les salariésqui entreraenvigueuraprès l’assembléegénéraledu21novembre
2014 sera de cinq ans.

IV. – En cas de vacance par décès ou démission d’un ou plusieurs membres nommés par l’assemblée générale, le conseil d’administration peut procéder
à des nominations à titre provisoire dans les conditions fixées par l’article L.225-24 du code de commerce. L’administrateur ainsi nommé exerce ses
fonctions pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.

V. - L'assemblée générale fixe le montant des jetons de présence alloués, le cas échéant, aux administrateurs. Lemandat des administrateurs représentant
les salariés est gratuit.
Les frais exposés par les administrateurs pour l'exercice de leur mandat sont remboursés par la société sur justificatifs.
Les représentants des salariés bénéficient d'un crédit d'heures égal à la moitié de la durée légale du travail.

VI. - Chaque administrateur nommé par l'assemblée générale est révocable par elle.
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VII. - A l'initiative du président-directeur général, le conseil d'administration peut, s'il l'estime nécessaire et en fonction de l'ordre du jour, inviter des
membres de l'entreprise ou des personnalités extérieures à l'entreprise à assister aux réunions du conseil d'administration sans voix délibérative.
Le secrétaire du comité d'entreprise ou de l'organisme en tenant lieu assiste au conseil d'administration sans voix délibérative.

VIII. - Les personnes appelées à assister aux délibérations du conseil d'administration sont tenues aux mêmes obligations de discrétion que les
administrateurs. »

Troisième résolution (Modification de l’article 15 des statuts) — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et en conséquence de l’adoption de l'ordonnance n°
2014-948 du 20 août 2014 relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique, décide de modifier le premier
alinéa de l’article 15 (« Délibérations du conseil d’administration ») des statuts de la Société qui s’établira désormais comme suit :

« 1. Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige, sur la convocation de son président, conformément aux
dispositions législatives et réglementaires. Par dérogation à l’alinéa 2 de l’article 12 de l’ordonnance du 20 août 2014, la majorité des membres du
conseil d'administration peut, en indiquant l'ordre du jour de la séance, convoquer le conseil. Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le
tiers au moins des membres du conseil d’administration peut demander au président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé. »

Quatrième résolution (Modification des articles 24 et 25 des statuts)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises
pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, décide de modifier les articles 24 (« Affectation
des résultats ») et 25 (« Paiement des dividendes » dont l’intitulé devient, après modification, «Modalités de paiement des distributions ») des statuts de
la Société qui s’établiront désormais comme suit :

« Article 24 - Affectation des résultats

1. Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges de l'exercice fait apparaître par différence, après déduction des amortissements et des
provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice.

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une raison quelconque, la
réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserves en application
de la loi ou des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. Sur ce bénéfice, l'assemblée générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos
d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives ou de reporter à nouveau.

Enoutre, l'assembléegénéralepeutdécider lamiseendistributiondesommesprélevéessur lesréservesdontellea ladisposition, en indiquantexpressément
les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de
l'exercice.

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite
de celle-ci inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est
pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital.

La perte, s'il en existe une, est inscrite à un compte spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction ou pour être
apurée par voie de réduction de capital.

2. Tout actionnaire qui justifie, à la clôture d'un exercice, d'une inscription nominative depuis deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de
mise en paiement du dividende versé au titre dudit exercice, bénéficie d'une majoration du dividende revenant aux actions ainsi inscrites, égale à 10 %
du dividende versé aux autres actions, y compris dans le cas de paiement du dividende en actions, le dividende ainsi majoré étant, si nécessaire, arrondi
au centime inférieur.

De même, tout actionnaire qui justifie, à la clôture d’un exercice, d’une telle inscription depuis deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de
réalisation d’une augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, bénéficie d’une majoration du nombre d’actions gratuites
à lui distribuer égale à 10 %, ce nombre étant arrondi à l’unité inférieure en cas de rompu.

Le nombre d'actions éligibles à ces majorations ne peut excéder, pour un même actionnaire, 0,5 % du capital social à la date de clôture de l'exercice
écoulé.

Article 25 - Modalités de paiement des distributions

L’assemblée générale a la faculté d’accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution, une option entre le paiement du
dividende en numéraire ou en actions, dans les conditions légales.

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un commissaire aux comptes fait apparaître que la société, depuis la clôture de
l'exercice précédent, après constitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite, s'il y a lieu, des pertes antérieures ainsi que des
sommes à porter en réserves en application de la loi ou des statuts et compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué,
dans les conditions légales, des acomptes sur dividendes avant l'approbation des comptes de l'exercice. A condition d'avoir été autorisé par l’assemblée
générale, le conseil d’administration peut proposer aux actionnaires, pour tout ou partie de l’acompte sur dividende, une option entre le paiement en
numéraire ou en actions. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini.

En outre, l’assemblée générale peut décider de réaliser le paiement de tout dividende, acompte sur dividende, réserve ou prime mis en distribution, ou
de toute réduction de capital, par remise d’actifs de la société, y compris des titres financiers.

Les modalités de mise en paiement des distributions votées par l’assemblée générale, ainsi que les dates de jouissance des actions distribuées, sont fixées
par elle, ou, à défaut, par le conseil d’administration, dans les conditions légales. Lorsque le montant des distributions, autres qu’en numéraire, auquel
a droit l’actionnaire ne correspond pas à un nombre entier d’actions, ce dernier peut recevoir le nombre d’actions immédiatement inférieur complété
d’une soulte en espèces, ou si l’assemblée générale l’a demandé, le nombre d’actions immédiatement supérieur, en versant la différence en numéraire.
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La mise en paiement des dividendes, en numéraire ou en actions, doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf
prolongation de ce délai par autorisation de justice. Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. »

Résolutions à titre ordinaire

Cinquième résolution (Renouvellement d’un administrateur)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
la modification de l’article 13 des statuts réduisant la durée du mandat des administrateurs à quatre ans, décide de renouveler le mandat d’administrateur
deMonsieur Olivier Appert, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée de quatre
années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Sixième résolution (Renouvellement d’un administrateur)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
lamodification de l’article 13 des statuts réduisant la durée dumandat des administrateurs à quatre ans, décide de renouveler lemandat d’administrateur de
Monsieur Philippe Crouzet, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée de quatre
années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Septième résolution (Renouvellement d’un administrateur)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
la modification de l’article 13 des statuts réduisant la durée du mandat des administrateurs à quatre ans, décide de renouveler le mandat d’administrateur
deMonsieur Bruno Lafont, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée de quatre
années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Huitième résolution (Renouvellement d’un administrateur)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
lamodification de l’article 13 des statuts réduisant la durée dumandat des administrateurs à quatre ans, décide de renouveler lemandat d’administrateur de
Monsieur Bruno Léchevin, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée de quatre
années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Neuvième résolution (Renouvellement d’un administrateur)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
la modification de l’article 13 des statuts réduisant la durée du mandat des administrateurs à quatre ans, décide de renouveler le mandat d’administrateur
deMadameMarie-Christine Lepetit, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée
de quatre années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31
décembre 2017.

Dixième résolution (Renouvellement d’un administrateur)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
la modification de l’article 13 des statuts réduisant la durée du mandat des administrateurs à quatre ans, décide de renouveler le mandat d’administrateur
deMadameColette Lewiner, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée de quatre
années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Onzième résolution (Renouvellement d’un administrateur)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
lamodification de l’article 13 des statuts réduisant la durée dumandat des administrateurs à quatre ans, décide de renouveler lemandat d’administrateur de
Monsieur ChristianMasset, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée de quatre
années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Douzième résolution (Nomination d’un administrateur)— L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
la modification de l’article 13 des statuts réduisant la durée du mandat des administrateurs à quatre ans, décide de nommer Monsieur Jean-Bernard Lévy
en qualité d’administrateur, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée de quatre
années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Treizième résolution (Nomination d’un administrateur)— L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
la modification de l’article 13 des statuts réduisant la durée du mandat des administrateurs à quatre ans, décide de nommer Monsieur Gérard Magnin en
qualité d’administrateur, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée de quatre
années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Quatorzième résolution (Nomination d’un administrateur)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
la modification de l’article 13 des statuts réduisant la durée du mandat des administrateurs à quatre ans, décide de nommer Madame Laurence Parisot en
qualité d’administrateur, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée de quatre
années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Quinzième résolution (Nomination d’un administrateur)— L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et après avoir approuvé aux termes de la deuxième résolution
la modification de l’article 13 des statuts réduisant la durée du mandat des administrateurs à quatre ans, décide de nommer Monsieur Philippe Varin en
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qualité d’administrateur, avec effet à la date de la première réunion du conseil d’administration suivant le 22 novembre 2014, pour une durée de quatre
années qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017.

Seizième résolution (Jetons de présence alloués auConseil d’administration)—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité
requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, décide de porter à 226 000 euros le montant
des jetons de présence alloués pour l’exercice 2014 auxmembres du Conseil d’administration et de fixer à 440 000 euros ce montant pour l’exercice 2015
et les années ultérieures et ce jusqu’à nouvelle décision de l’Assemblée générale.

Résolution à titre ordinaire et extraordinaire

Dix-septième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités)— L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original,
d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée en vue de l’accomplissement de toutes les formalités légales ou administratives et
faire tous dépôts et publicité prévus par la législation en vigueur.

————————

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.

Les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois modalités suivantes de participation :

a) assister personnellement à l’Assemblée en demandant une carte d’admission ;
b) donner pouvoir (procuration) au Président de l’Assemblée Générale ou à toute personne physique ou morale de leur choix (article L.225-106 du Code
de commerce) ;
c) voter par correspondance.

I. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable des
titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce),
au troisième jour précédant l’Assemblée, soit le 18 novembre 2014 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la
Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, l’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur
tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers, le cas échéant par voie électronique dans
les conditions prévues à l’article R.225-61 du Code de commerce, en annexe :
— du formulaire de vote à distance ;
— de la procuration de vote ;
— de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer personnellement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au
troisième jour précédant l’Assemblée, soit le 18 novembre 2014 à zéro heure, heure de Paris.

II. Mode de participation à l’Assemblée Générale

1. Assister à l’Assemblée Générale

Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission par voie postale ou électronique de
la façon suivante :

1.1 Demande de carte d’admission par voie postale

—Pour l’actionnaire nominatif : faire parvenir sa demande de carte d’admission avant le 14 novembre 2014 àBNPParibas Securities Services, Service
Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex, ou se présenter le
jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité.

— Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit
adressée.

1.2 Demande de carte d’admission par voie électronique

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée peuvent également demander une carte d’admission par voie électronique selon les
modalités suivantes :

—Pour l’actionnaire nominatif : il convient de faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via le site Planetshares
dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.

L'actionnaire au nominatif administré devra se connecter au site Planetshares en utilisant le numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de son
formulaire de vote papier. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le numéro vert
0 800 858 585 mis à sa disposition.
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Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder à VOTACCESS et demander une carte
d’admission.

— Pour l’actionnaire au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est
connecté ou non à la plateforme sécurisée VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières.

Si l’établissement teneurde comptede l’actionnaire est connecté àVOTACCESS, l’actionnairedevra s’identifier sur le portail internet de sonétablissement
teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions EDF et suivre
les indications données à l’écran afin d’accéder à VOTACCESS et demander une carte d’admission.

2. Voter par correspondance ou par procuration

2.1 Voter par correspondance ou par procuration par voie postale

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir auPrésident
de l’Assemblée ou à un mandataire pourront :

—Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9,
rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

—Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses
titres à compter de la date de convocation de l’Assemblée. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à l’établissement teneur
de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS
Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la Société ou le Service Assemblées Générales de BNP Paribas
Securities Services, au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée, soit le 18 novembre 2014 au plus tard.

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de
l’Assemblée, soit le 18 novembre 2014 au plus tard.

2.2 Voter par correspondance ou par procuration par voie électronique

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leurs instructions de vote et désigner ou révoquer unmandataire par Internet avant l’Assemblée
Générale, sur VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après :

—Pour l’actionnaire nominatif : Les titulaires d’actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont à VOTACCESS
via le site Planetshares dont l’adresse est la suivante : https://planetshares.bnpparibas.com.

Les titulaires d’actions au nominatif pur devront se connecter au site Planetshares avec leurs codes d’accès habituels.

L'actionnaire au nominatif administré devra se connecter au site Planetshares en utilisant le numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de son
formulaire de vote papier. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le numéro vert
0 800 858 585 mis à sa disposition.

Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder à VOTACCESS et voter, ou désigner ou
révoquer un mandataire.

— Pour l’actionnaire au porteur : Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de compte est
connecté ou non à VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières.

Si l’établissement teneurde comptede l’actionnaire est connecté àVOTACCESS, l’actionnairedevra s’identifier sur le portail internet de sonétablissement
teneur de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions EDF et suivre
les indications données à l’écran afin d’accéder à VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.

Si l’établissement teneur de comptede l’actionnaire n’est pas connecté àVOTACCESS, la notificationde la désignation et de la révocationd’unmandataire
peut toutefoisêtreeffectuéeparvoieélectroniqueconformémentauxdispositionsde l'articleR.225-79duCodedecommerce, selon lesmodalités suivantes :

- L’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet email devra obligatoirement contenir les
informations suivantes : nom de la Société concernée, date de l’Assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom,
prénom et si possible l’adresse du mandataire.

- L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titres d’envoyer une confirmation écrite
au serviceAssembléesGénérales deBNPParibas Securities Services –CTSAssembléesGénérales –LesGrandsMoulins de Pantin 9, rue duDébarcadère
– 93761 Pantin Cedex.

Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées par BNP Paribas Securities Services au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure de Paris).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

La plateforme sécurisée VOTACCESS sera ouverte à compter du 5 novembre 2014.

La possibilité de voter par Internet avant l’Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 20 novembre 2014 à 15 heures, heure de Paris.
Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel de VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de l'assemblée pour
voter.
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III. Demande d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée par les actionnaires remplissant les conditions prévues
par l’articleR.225-71duCodede commerce doivent êtres adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demanded’avis de réception
à l’adresse suivante : EDF (Assemblée Générale), 22-30 avenue de Wagram, 75382 Paris Cedex 8, ou par télécommunication électronique à l’adresse
ag2014@edf.fr, et parvenir à la Société au plus tard le 27 octobre, conformément à l’article R.225-73 du Code de commerce.

La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour est motivée. La demande d’inscription de projets de résolution est accompagnée du texte des projets
de résolution assortis d'un bref exposé des motifs.

Conformément à l’article R.225-74 du Code de commerce, le président du Conseil d'administration accuse réception des demandes d’inscription à l’ordre
du jour de points ou de projets de résolution, par lettre recommandée, dans le délai de 5 jours à compter de cette réception.

Les auteurs de la demande justifient, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71
du Code de commerce, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire
mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de
l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au troisième jour précédant l’Assemblée, soit le 18 novembre 2014, à zéro heure, heure
de Paris.

IV. Questions écrites au Conseil d’administration

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’administration les questions écrites de son choix. Le Conseil d’administration répondra au cours
de l’Assemblée ou, conformément à l’article L.225-108 du Code de commerce, la réponse sera réputée donnée dès lors qu’elle figure sur le site internet
de la Société dans la rubrique consacrée aux questions-réponses accessible à l’adresse suivante : http://ag2014.edf.com.

Les questions doivent être adressées à la Société au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale soit le 17 novembre 2014.
Les questions peuvent être adressées par télécommunication électronique à l’adresse questions@edf.fr.

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une
attestation d’inscription en compte, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un
intermédiaire mentionné à l’article L.211-3 du Code monétaire et financier.

V. Droit de communication des actionnaires

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225.83 du Code de commerce par demande
adressée à BNP Paribas Securities Services, Service Assemblées Générales – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du
Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Les documents et informations prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront être consultés sur le site de la Société à l’adresse :
http://ag2014.edf.com, au plus tard à compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée.

L’Assemblée Générale fera l’objet d’une retransmission en direct et en différé sur le site Internet de la Société.

Le Conseil d’administration
1404820
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